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2° soit de reconnaître en partie l’équivalence de la
formation de ce candidat ;

3° soit de refuser de reconnaître l’équivalence de
diplôme ou de la formation de ce candidat.

Le Bureau informe le candidat de sa décision en la lui
transmettant, par courrier recommandé, dans les 15 jours
qui suivent la date de celle-ci.

Lorsque le Bureau refuse de reconnaître l’équiva-
lence demandée ou reconnaît en partie l’équivalence de
la formation, il doit, par la même occasion, informer par
écrit le candidat des programmes d’études ou, le cas
échéant, du complément de formation, des stages ou des
examens dont la réussite, dans le délai fixé, lui permet-
trait de bénéficier d’une équivalence de la formation.

10. Le candidat, qui est informé de la décision du
Bureau de refuser de reconnaître l’équivalence demandée
ou de la reconnaître en partie, peut en demander la
révision au Bureau à la condition qu’il en fasse la demande
par écrit au secrétaire dans les 30 jours de la réception
de cette décision.

Le Bureau doit, à la première réunion régulière qui
suit la date de réception de cette demande de révision,
l’examiner. Il doit, avant de prendre une décision, per-
mettre au candidat de présenter ses observations à cette
réunion.

Le candidat qui désire être présent pour faire ses
observations doit en informer le secrétaire au moins cinq
jours avant la date prévue pour la réunion. Le candidat
peut cependant faire parvenir au secrétaire ses observa-
tions écrites en tout temps avant la date prévue pour
cette réunion.

La décision du Bureau est définitive et doit être trans-
mise par écrit au candidat par courrier recommandé dans
les 30 jours qui suivent la date de la réunion.

11. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme pour la délivrance
d’un permis de l’Ordre des technologues en radiologie
du Québec, approuvé par le décret numéro 1439-92 du
23 septembre 1992.

Cependant, une demande de reconnaissance de diplôme
à l’égard de laquelle le comité visé à l’article 5 de ce
règlement a, avant la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement, transmis sa recommandation au Bureau
de l’Ordre, est évaluée en fonction du règlement que le
présent règlement remplace.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 524-2005, 1er juin 2005
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Approbation
— Modification

CONCERNANT l’approbation du Règlement modifiant
le Règlement sur les diplômes délivrés par les établis-
sements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 184
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le gouverne-
ment peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de
l’Office des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, soit l’Ordre
professionnel de la physiothérapie, déterminer les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement qu’il
indique qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° du troisième
alinéa de l’article 12 de ce code, l’Office doit, avant de
donner son avis au gouvernement, consulter notamment
les établissements d’enseignement et l’ordre intéressés,
la Conférence des recteurs et des principaux des universités
du Québec, s’il s’agit de diplômes de niveau universitaire,
la Fédération des cégeps, s’il s’agit de diplômes de
niveau collégial, et le ministre de l’Éducation, du Loisir
et du Sport ;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition,
l’Office a procédé aux consultations requises ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du Règlement modifiant
le Règlement sur les diplômes délivrés par les établisse-
ments d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels annexé au présent décret a été publié, à la

GAGNONDI
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Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 20 octobre
2004, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QUE, à la suite de cette publication, aucun
commentaire n’a été formulé au président de l’Office ;

ATTENDU QUE, le 9 février 2005, l’Ordre de la physio-
thérapie a donné son accord à l’égard des modifications
proposées ;

ATTENDU QUE, le 23 février 2005, l’Office a donné un
avis favorable à ce que le règlement annexé au présent
décret soit édicté par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis
et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels est modifié par l’insertion, après
l’article 2.11, du suivant :

« 2.12. Donne ouverture au permis de thérapeute en
réadaptation physique délivré par l’Ordre de la physio-
thérapie du Québec, le diplôme d’études collégiales
décerné par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport à la suite d’études complétées en techniques de
réadaptation physique aux Collèges d’enseignement
général et professionnel Chicoutimi, François-Xavier-
Garneau, Marie-Victorin, Montmorency et Sherbrooke. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

44398

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC BUREAU DE VOTE
INFORMATISÉ ET URNES « PERFAS-TAB »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La MUNICIPALITÉ DE THURSO, personne morale de
droit public, ayant son siège au 161, rue Galipeau, Thurso,
province de Québec, ici représentée par le maire,
M. Desmond Murphy, et le greffier ou secrétaire-trésorier,
M. Mario Boyer, aux termes d’une résolution portant le
numéro 2005-02-051, ci-après appelée

LA MUNICIPALITÉ

ET

Me Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

l’honorable Nathalie Normandeau, en sa qualité de MINIS-
TRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DES RÉGIONS,
ayant son bureau principal au 10, rue Pierre-Olivier-
Chauveau, Québec, province de Québec, ci-après appelée

* La dernière modification au Règlement sur les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels
édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983 (1983, G.O. 2,
2877) a été apportée par le règlement édicté par le décret numéro
1064-2004 du 16 novembre 2004 (2004, G.O. 2, 4842). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2005, à jour au
1er mars 2005.
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